
Thème de la 
formation 

Aspects législatif, éthique et déontologique 
L’éthique en PMS 

Public-cible : tout agent d’un Centre PMS libre (toutes disciplines et fonctions confondues) 
12 inscriptions minimum. Maximum fixé par le proposant. 
Statut du module : formation RESEAU / Inter Centres PMS 
Objectifs à poursuivre : 
 

• Concepts-clé de l’éthique  
• Utilisation d’outils d’analyse 
• Données issues de recherches actuelles au plan de l’éthique 

 
Contenus à aborder/travailler : 
 

•  Découvrir des balises d’orientation, des concepts-clé liés à l’éthique de nos pratiques 
et des outils d’analyse de celles-ci 
 

Méthodologie : 
 

•  Exposés, travaux en sous-groupes, travaux individuels 
 

Supports et documentation : à fournir par les intervenants 
 
Durée du module : à fixer par le proposant (Min : 1 jour – Max : 5 jours) 
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Aspects législatifs, éthique, déontologique 
Agir au mieux 

Public-cible : tout agent d’un Centre PMS libre (toutes disciplines et fonctions confondues) 
12 inscriptions minimum. Maximum fixé par le proposant. 
Statut du module : formation RESEAU / Inter Centres PMS 
Objectifs à poursuivre : 
 

• Dépasser les hésitations 
• Savoir quoi faire pour bien faire 

 
Contenus à aborder/travailler : 
 

• Analyse des enjeux de situations 
• Dégager des pistes d’action 
• Clarification sur les raisons d’agir 
• Rendre des comptes 

 
Méthodologie : 
 

• Exposés sur la méthode et les enjeux 
• Travail à partir de cas concrets amenés par le formateur 
• Apports théoriques 
• Exercices d’analyse pour se réapproprier les méthodes proposées 

 
Supports et documentation : à fournir par les intervenants 
 
Durée du module : à fixer par le proposant (Min : 1 jour – Max : 5 jours) 
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Aspects législatifs, éthiques et déontologiques 
Notions de Droit applicables au Centre PMS : module introductif 

Public-cible : tout agent d’un Centre PMS libre (toutes disciplines et fonctions confondues) 
12 inscriptions minimum. Maximum fixé par le proposant. 
Statut du module : formation RESEAU / Inter Centres PMS 
Objectifs à poursuivre : 
 

• Sensibiliser les participants (aussi en ressources) quant aux notions de Droit 
essentielles à maîtriser dans le cadre de l’exercice du Métier PMS (hors Législation 
scolaire) 

 
Contenus à aborder/travailler : 
 

•  Droit des jeunes, Droit de la Famille et Secret professionnel 
 
Méthodologie : 
 

• Exposés théoriques sur base de situations amenées par les participants. 
• Cours ex-cathedra 

 
Supports et documentation : à fournir par les intervenants 
 
Durée du module : à fixer par le proposant (Min : 1 jour – Max : 5 jours) 
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Aspects législatifs, éthiques et déontologiques 
Le secret professionnel 

Public-cible : tout agent d’un Centre PMS libre (toutes disciplines et fonctions confondues) 
12 inscriptions minimum. Maximum fixé par le proposant. 
Statut du module : formation RESEAU / Inter Centres PMS 
Objectifs à poursuivre : 
 

•  Développer les compétences des participants en maîtrise du Secret professionnel 
applicable aux agents PMS 

 
Contenus à aborder/travailler : 
 

•  Le Secret professionnel – Code Pénal 
• Les notions connexes : devoir de réserve, secret partagé. 

 
Méthodologie : 
 

•  Exposés théoriques sur base de situations amenées par les participants. 
• Cours ex-cathedra 

 
Supports et documentation : à fournir par les intervenants 
 
Durée du module : à fixer par le proposant (Min : 1 jour – Max : 5 jours) 

 
 


